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D I R E C T I O N D E  L ’ O F F I C E

Robert F. Hand
Président-directeur général 
Courriel :  bob.hand@freshwaterfish.com

Gabriella Bradics
Directrice financière
Courriel :  gabriella.bradics@freshwaterfish.com

Gerald F. Malone
Vice-président, commercialisation
Courriel :  gerry.malone@freshwaterfish.com

Bert Buckley
Hay River (Territoires du Nord-Ouest)
Profession : Pêcheur
Années de service au sein du 
Conseil d'administration : 2 ans

Irvin Constant
The Pas (Manitoba)
Profession : Pêcheur 
Années de service au sein du 
Conseil d'administration : 5 ans

James R. Favel
Île-à-la-Crosse (Saskatchewan)
Profession : Pêcheur
Années de service au sein du 
Conseil d'administration : 2,5 ans

Ed Isfeld
Winnipeg Beach (Manitoba)
Profession : Pêcheur
Années de service au sein du 
Conseil d'administration : 11 ans

Robert T. Kristjanson
Gimli (Manitoba)
Profession : Pêcheur
Années de service au sein du Conseil d'administration : 3 ans 

David McArthur
Lac-la-Biche (Alberta)
Profession : Directeur général

Alberta Commercial Fishermen’s Association
Années de service au sein du Conseil d'administration : 20 ans

Gordon McDougall
Ashern (Manitoba)
Profession : Pêcheur
Années de service au sein du Conseil d'administration : 5 ans

Doug Sayers
Sioux Lookout (Ontario)
Profession : Fonctionnaire à la retraite, 

Ministère des Ressources naturelles
Années de service au sein du Conseil d'administration : 14 ans
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DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AU MINISTRE DES PÊCHES ET DES  OCÉANS 

L’Honorable Herb Dhaliwal
Gouvernement du Canada
Ministre des Pêches et des Océans
200, rue Kent – Bureau 1570
Ottawa (Ontario) K1A 0E6

Monsieur le ministre,

Nous avons le plaisir de vous soumettre le Rapport annuel de l’Office conformément à l’article 150 de la Loi
sur l’administration financière. Le Rapport annuel comprend les états financiers vérifiés de l’exercice se 
terminant le 30 avril 2001.

L’exercice financier 2000-2001 fut pour l’Office une année sans précédent dans son histoire, avec des ventes
totales d’au-delà de 60 millions de dollars et des paiements versés aux pêcheurs de plus de 
40 millions de dollars.

J’aimerais prendre l’occasion pour reconnaître la contribution du président sortant Sam Murdock, qui a servi
l’Office de façon inlassable et avec distinction de 1995 jusqu’au mois de janvier 2001. Monsieur Murdock a
façonné et dirigé un conseil d’administration puissant et indépendant pour surveiller l’Office.

Je vois ma nomination à la présidence du conseil d’administration de l’Office comme un véritable honneur.
Fidèle aux objectifs établis dans les orientations stratégiques de l’Office, je compte dévouer mon temps et
mes efforts à l’amélioration des communications avec les pêcheurs intéressés. Je m’engage à travailler
étroitement avec les membres du conseil d’administration pour découvrir de meilleures façons de compéti-
tionner dans les marchés mondiaux, d’augmenter les recettes des pêcheurs et de s’assurer du respect et de
la reconnaissance internationaux que se sont mérités l’Office et ses producteurs.

Avec respect,

Le Président du Conseil d’administration

Jim Bear
Scanterbury (Manitoba)
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LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ONT POURSUIVI LEUR RÔLE DE LIAISON AVEC TOUS LES NIVEAUX

GOUVERNEMENTAUX ET LES ASSOCIATIONS DE PÊCHEURS INTÉRESSÉES EN PARTICIPANT À UN BON NOMBRE DE

RENCONTRES PRIVÉES ET D’ASSEMBLÉES PUBLIQUES, DE CONFÉRENCES ET DE SESSIONS D’INFORMATION DANS

LES PROVINCES ET LES COMMUNAUTÉS QU’ILS REPRÉSENTENT.
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Jim Bear 
Président du Conseil d’administration 
(depuis février 2001) Scanterbury (Manitoba)
Profession : Conseiller politique – 

Southeast Tribal Council

Sam W. Murdock 
Président sortant du Conseil d’administration (1995 - 2001)
Président-directeur général par intérim 
(janvier 1998 - octobre 1999)
Fisher River (Manitoba)
Profession : Pêcheur

Robert F. Hand
Président-directeur général 
Winnipeg (Manitoba)

Andrew Bouvier
Île-à-la-Crosse (Saskatchewan)
Profession : Pêcheur
Années de service au sein du Conseil 
d'administration : 7 ans

Un conseil d’administration composé de onze membres, y compris le président et le président-
directeur général, administre l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce. Tous les 
membres du conseil d’administration sont nommés par le gouverneur en conseil fédéral avec cinq
nominations sur recommandation des gouvernements provinciaux participants. Durant l’année
financière 2000-2001, huit membres du conseil d’administration étaient des pêcheurs de métier et
cinq étaient issus des collectivités des Premières-Nations. Le conseil d’administration est d’avis que
ses membres reflètent l’étendue géographique, les intérêts et le bien-être de ses intéressés 
multiculturels. De plus, le conseil d’administration est fortement d’avis que la majorité de ses
membres devraient toujours être des pêcheurs actifs représentant les différentes régions.

Durant l’année financière 2000-2001, les membres du conseil d’administration ont poursuivi leur
rôle de liaison avec tous les niveaux gouvernementaux et les associations de pêcheurs intéressées
en participant à un bon nombre de rencontres privées et d’assemblées publiques, de conférences
et de sessions d’information dans les provinces et les communautés qu’ils représentent.

Le conseil d’administration de l’Office s’est réuni six fois à Winnipeg durant l’année financière
2000-2001.  En juillet 2000, suite à une session intensive de planification stratégique, le conseil 
d’administration adopta l’énoncé de mission, le mandat, les buts et objectifs de ses Orientations
stratégiques comme un des éléments de sa vision à long terme pour le développement et la 
croissance de l’Office. Le ministre des Pêches et des Océans, l’honorable Herb Dhaliwal a rencontré 
le conseil d’administration lors de sa réunion du mois d’août 2000 à laquelle fut présenté le plan
d’orientations stratégiques.

Une majorité des membres du conseil d’administration a participé à la conférence des pêcheries
commerciales de l’Ouest à Winnipeg en octobre 2000. Le président du conseil d’administration,
monsieur Sam Murdock, le président-directeur général et la haute direction de l’Office ont participé
à un panel durant cette conférence et présentèrent les orientations stratégiques et autres activités
de l’Office. En février 2001, un membre du conseil d’administration était un participant-clé à un
atelier de deux jours organisé par la haute direction. Cet atelier était une session de remue-méninges
visant à établir des stratégies de commercialisation compétitive du doré jaune. La réunion du 
conseil d’administration du mois d’avril 2001 comprenait une session d’information d’une 
demi-journée jumelée à un atelier sur la régie d’une société d’État donné par deux membres 
du Conseil du Trésor venus d’Ottawa.

CONSEIL D’ADMINISTRATION
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Au nom de la haute direction et du personnel de l’Office, j’aimerais exprimer nos meilleurs souhaits au président sortant
du conseil d’administration Sam Murdock.  Depuis les cinq dernières années, Sam s’est mérité le respect de tous par son
engagement, son intégrité et sa diplomatie.

Il me fait aussi plaisir de souhaiter la bienvenue au nouveau président du conseil d’administration Jim Bear. L’expérience de
monsieur Bear dans les domaines de la politique de gestion, de l’administration et ses rôles de chef de file au sein des col-
lectivités des Premières-Nations lui serviront bien dans son poste de président du conseil d’administration de l’Office.

L’Office a franchi plusieurs importants jalons durant l’exercice financier 2000-2001. Une augmentation des livraisons de
doré jaune, jumelée à d’importantes livraisons et aux prix forts pour le corégone, étaient des facteurs-clés qui ont généré
des ventes record. Les paiements record aux pêcheurs qui y ont découlé nous lancent le défi d’aller encore plus loin en
2001/2002.

Notre processus d’orientation stratégique a mené à notre engagement envers trois objectifs-clés qui figurent dans notre
énoncé de mission :

« D’être le chef de file de la commercialisation des produits du poisson d’eau douce, respecté et reconnu pour
la haute qualité de ses produits d’excellente valeur à ses clients, pour son approvisionnement fiable et pour
son souci d’augmenter les bénéfices versés aux pêcheurs. »

Nous continuerons à bâtir sur nos forces et nos occasions, à relever les multiples défis qui se présentent et à améliorer
les services aux pêcheurs intéressés.

Avec respect,

Le président-directeur général

Robert F. Hand
Winnipeg (Manitoba)

UNE AUGMENTATION DES LIVRAISONS DE DORÉ JAUNE, JUMELÉE À D’IMPORTANTES

LIVRAISONS ET AUX PRIX FORTS POUR LE CORÉGONE, ÉTAIENT DES FACTEURS-CLÉS

QUI ONT GÉNÉRÉ DES VENTES RECORD.

RÉGIE DE L’ENTREPRISE RAPPORT DU PRÉSIDENT
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11.  ÉVENTUALITÉS

(a) L’Office est impliqué dans diverses poursuites judiciaires qui surviennent dans le cours normal des affaires et qui sont en
cours depuis un certain nombre d’années.  Comme l’issue de ces poursuites ne peut être déterminée avec certitude, aucun
montant n’est inscrit dans les états financiers.  La direction est d’avis que ces poursuites n’auront pas aucune incidence défavor-
able importante sur la situation financière de l’Office.  Tout montant que l’Office serait appelé à verser, le cas échéant, sera
comptabilisé dans l’exercice au cours duquel il sera établi.  

(b) Certains employés de l’Office peuvent être admissibles au rachat de cotisations pour services passés dans le cadre du
Régime de pensions de retraite de la fonction publique administré par le gouvernement du Canada; l’Office leur verse alors
une cotisation correspondante.  Cette question a été soumise à l’arbitrage.  Par conséquent, aucune somme n’a été inscrite
dans les états financiers car on ne peut établir de façon raisonnable les sommes que pourrait devoir verser  l’Office.  Toute
somme à verser par l’Office, le cas échéant, sera comptabilisée dans l’exercice au cours duquel elle sera établie. 

12.  CHIFFRES CORRESPONDANTS

Certains chiffres correspondants de 2000 ont été reclassés pour qu’ils soient conformes à la présentation adoptée en 2001.

N O T E S  A U X  É T A T S  F I N A N C I E R S

2

LE MANDAT DE L’OFFICE EST : L’ACHAT DE TOUT LE POISSON QUI EST À VENDRE, LA COMMERCIALISATION

ORDONNÉE DU POISSON, LA PROMOTION DES MARCHÉS INTERNATIONAUX, L'ACCROISSEMENT DE LA 

COMMERCIALISATION DU POISSON ET DES BÉNÉFICES VERSÉS AUX PÊCHEURS.

L’Office de commercialisation du poisson d’eau douce, une société d’État financièrement autonome créée en 1969, achète,
transforme et met en marché le poisson d’eau douce du Manitoba, de la Saskatchewan, de l’Alberta, des Territoires du 
Nord-Ouest et des parties du nord-ouest de l’Ontario. Le mandat de l’Office est : l’achat de tout le poisson qui est à vendre,
la commercialisation ordonnée du poisson, la promotion des marchés internationaux, l'accroissement de la commercialisation du
poisson et des bénéfices versés aux pêcheurs. Les bénéfices de l’Office sont versés annuellement aux pêcheurs participants
sous forme de paiements définitifs.

L’Office est régi par le conseil d’administration et le
président-directeur général. Les onze membres du conseil d’administration
sont nommés par le gouverneur en conseil fédéral; cinq membres sont nommés
sur recommandation des gouvernements provinciaux et territorial participants.
Une équipe de quatre hauts cadres assistent le président-directeur général
dans ses fonctions et 40 personnes à temps plein assurent le soutien 
administratif. De plus, l’Office compte jusqu’à 350 employés saisonniers.
Quarante-six agents établissent la qualité du poisson et l’achètent à 75 points
de livraison. Environ 2 760 pêcheurs livrent des produits, pris dans plus de 400
lacs dans quatre provinces et un territoire.

L’Office de commercialisation du poisson d’eau douce jouit d’une solide 
réputation basée sur la fiabilité et des produits sains de qualité. L’Office est un
chef de file reconnu au niveau des prix, exerçant son droit au commerce et à
la commercialisation interprovinciaux et internationaux. L’Office est un joueur
dominant dans le marché américain du doré jaune. L’Office est aussi le plus
important fournisseur de corégone à la Finlande, de caviar de corégone à la
Suède et à la Finlande et de brochet à la France.

PROFIL DE L’OFFICE

Le pays de l’eau douce



18

6.  RÉMUNÉRATION À DES REPRÉSENTANTS DE COMMERCE

Au cours de l'exercice, l'Office a versé des commissions totalisant 985 367 $ (958 088 $ en 2000) à des représentants de
commerce, somme qui a été déduite des ventes dans l’état des résultats et des bénéfices non répartis.  Sur cette somme,
l’Office a versé 908 501 $ (874 966 $ en 2000) à titre de commissions aux représentants de commerce étrangers.

7.  RÉGIME DE RETRAITE  

Pour l’année courante, la contribution de l’Office au régime de pensions de retraite des employés a été de 499 652 $ (226
767 $ en 2000).

8. INTÉRÊTS DÉBITEURS (en milliers de dollars) 2001           2000

Intérêts sur les emprunts 1 020 $ 641 $
(Gain) perte de change (328) 137
Frais bancaires et autres intérêts débiteurs 43 19

735 $ 797 $

9.  IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

L'Office peut déduire aux fins de l'impôt une partie de son allocation du coût en capital admissible: Elle n'a donc aucun
revenu imposable pour l'exercice.  Au 30 avril 2001, le montant estimatif de l'excédent de la fraction non amortie du
coût en capital sur la valeur comptable nette des immobilisations se chiffrait à  2 033 000 $ (montant réel de 2 048 000
$ en 2000) et peut servir à réduire le revenu imposable des exercices ultérieurs.  Aucun montant n’a été inscrit dans les
états financiers pour cet excédent étant donné qu’il est improbable qu’un avantage futur puisse être réalisé au titre de
l’impôt sur les bénéfices.

10.  JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS

L’encaisse, les débiteurs, les créditeurs et charges à payer, la provision pour les paiements définitifs à verser aux pêcheurs,
ainsi que les emprunts sont évalués à la valeur comptable qui figure au bilan, et qui est une estimation raisonnable de la
juste valeur compte tenu de la période relativement courte avant l’échéance des instruments financiers.

N O T E S  A U X  É T A T S  F I N A N C I E R S

COMMERCIALISATION ET VENTES
• Avec des ventes totales de 61,9 millions de $, 

l’Office a établi un nouveau record, bâtissant 
sur le cycle de croissance des trois dernières 
années, donnant une augmentation 
cumulative de 44 %.

• Des livraisons record de doré jaune, jumelées 
à de forts volumes et prix du  corégone, aidées
d’une façon significative par le taux de change 
favorable du dollar canadien, ont produit des 
résultats record.

• Les ventes par rapport à l’exercice précédent 
ont augmenté de 862 000 kilogrammes, avec 
la plus importante augmentation pour le 
doré jaune.

• Les prix de vente du corégone ont augmenté 
de 11 %, ceux du doré noir de 12 %, ceux du 
meunier de 5 % et ceux du touladi de 7 %. 
Les prix du doré jaune ont diminué de 3 % en
moyenne, reflétant une augmentation de 
l’approvisionnement.

BÉNÉFICES AUX PÊCHEURS
• D’importance capitale, l’Office a établi durant 

cet exercice financier un nouveau record dans 
les paiements globaux aux pêcheurs, soit 40,7 
millions de $ (moins les coûts de transport), 
une augmentation de 86 % relativement à il y 
a trois ans.

AVEC DES VENTES TOTALES DE 61,9 MILLIONS DE $, L’OFFICE

A ÉTABLI UN NOUVEAU RECORD.

FAITS SAILLANTS  RÉALISATIONS

OFFICE DE 

COMMERCIAL I SAT ION 

DU POISSON 

D’EAU DOUCE

RAPPORT ANNUEL

20
00

-2
00

1

3

E
T

• Le total des paiements globaux aux pêcheurs a 
augmenté dans toutes les provinces et 
territoire desservis par l’Office : 15 % au 
Manitoba, 6 % en Saskatchewan, 7 % en 
Alberta, 10 % aux Territoires du Nord-Ouest, 
168 % dans le nord-ouest ontarien (bien que 
ce soit sur de très faibles volumes).

COÛTS DES OPÉRATIONS
• Les coûts de vente (à l’exclusion des coûts 

d’achat du poisson) ont augmenté en 
moyenne de 2,3 % par unité; un résultat qui 
s’explique par une augmentation exceptionnelle
des avantages sociaux des employés de l’usine, 
en grande partie à cause d’une augmentation 
nouvellement mandatée de la contribution de 
l’Office à la caisse de retraite.

• Les frais de vente et d’administration ont aug-
menté de 6 % par rapport à l’année dernière, 
principalement dus à l’augmentation de la 
publicité et de la promotion, ainsi que 
l’amortissement des nouvelles mises à niveau 
des systèmes informatiques.

QUESTIONS FINANCIÈRES
• L’augmentation prononcée du volume d’affaires 

a produit des niveaux de stock plus importants 
ayant un effet sur le bilan des emprunts. 
Lorsque les prévisions indiquaient que ces 
augmentations imprévues obligeraient l’Office 

a dépassé sa marge de crédit autorisée, une 
demande supplémentaire pour augmenter 
cette marge à 25 millions de $ a été soumise 
et approuvée par le Conseil du Trésor. 

• L’emprunt a plafonné à 21,1 millions de $ mais
a été réduit à 12,1 millions de $ à la fin de 
l’exercice. Le stock est évalué au coût d’achat 
et fournira des bénéfices améliorés aux 
pêcheurs dans le cadre d’une mise en 
marché ordonnée.

• Les bénéfices nets pour l’exercice étaient de 
6,8 millions de $ comparativement à 4,3 
millions l’année précédente. La plupart, mais 
pas le plein montant de cette amélioration est 
le résultat d’une diminution de 15 % des 
paiements initiaux pour le doré jaune entrée 
en vigueur en août 2000. Cette mesure de 
précaution fut entreprise pour donner à 
l'Office la flexibilité et le financement néces-
saires pour gérer l’augmentation de l’offre de 
façon ordonnée. Toutefois, l’Office a réussi à 
vendre un volume record de doré jaune avec 
un minimum de frais de promotion. Comme 
résultat, l’Office termina l’année avec un 
important surplus dans le pool de doré jaune.

• Le conseil d’administration a approuvé le 
paiement en entier des bénéfices nets comme
paiements définitifs en fonction des mises en 
commun par espèces. 
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Conversion des devises 
Les opérations en devises sont converties en dollars canadiens aux taux de change en vigueur au moment de l’opération.  Les
comptes débiteurs et créditeurs exprimés en devises sont convertis en dollars canadiens au taux du change en vigueur à la fin
de l’exercice.  Les gains et pertes sur change sont compris dans les intérêts débiteurs.

Régime de retraite
Les employés participent au Régime de pensions de retraite de la fonction publique administré par le gouvernement du Canada.
Les coûts du régime sont partagés entre l’Office et ses employés.  Les cotisations sont passées en charges de façon courante et
représentent le passif total de l'Office.  D'après les lois actuelles, l'Office n'est pas tenu de verser une cotisation au titre des
insuffisances actuarielles du Compte de pension de retraite de la fonction publique.

Utilisation des estimations
Les états financiers préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada exigent que la direc-
tion exerce son jugement et effectue des estimations qui ont une incidence sur les montants et l’information communiquée
dans les états financiers.  Les secteurs les plus importants qui requièrent l’utilisation d’estimations de la direction sont liés à la
provision pour créances douteuses et à la provision concernant la réduction à leur valeur de réalisation estimative nette de tous
les stocks de poisson fini difficiles à écouler ou invendables.  Les résultats réels pourraient différer de ces estimations bien que la
direction ne croit pas que des écarts, quels qu’ils soient, auraient une incidence importante sur la situation financière de l’Office
ou les résultats d’exploitation communiqués.

3.  STOCKS (en milliers de dollars) 2001              2000

Produits finis du poisson 12 209 $ 8 791 $
Matériaux d’emballage et fournitures 938 805

13 147 $ 9 596 $

4.  IMMOBILISATIONS (en milliers de dollars) 2001 2000

Amortissement Valeur Valeur
Coût cumulé comptable comptable

nette nette
Terrains 243 $ - $ 243 $ 243 $
Bâtiments 6 954 4 655 2 299 2 334
Matériel 16 940 13 911 3 029 3 472
Bacs de livraison du poisson frais 734 347 387 357
Bateaux 269 191 78 110
Construction en cours 158 - 158 4

25 298 $ 19 104 $ 6 194 $ 6 520 $

5.  EMPRUNTS (en milliers de dollars) 2001 2000

Billet $ 6 146 $ 5 920
Acceptations bancaires 6 000 5 000

$ 12 146 $ 10 920

Le billet est libellé en dollars américains (4 000 000 $), non garanti, remboursable en dollars américains, porte
intérêt au taux de 4,67% (6,45% en 2000) et arrive à échéance le 30 avril 2002.

Les acceptations bancaires ne sont pas garanties, portent intérêt au taux de 4,75% (5,38% en 2000) et arrivent
à échéance le 4 mai 2001.

N O T E S  A U X  É T A T S  F I N A N C I E R S
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CES INITIATIVES STRATÉGIQUES S’INSCRIVENT À L’EXTÉRIEUR DU

CADRE ORDINAIRE DE FONCTIONNEMENT ET SONT DES ACTIONS OU

PROJETS CLAIREMENT DÉFINIS ENTREPRIS POUR RÉPONDRE À DES

OBJECTIFS CORPORATIFS IDENTIFIÉS.

SURVOL
Le conseil d’administration de l’Office a formulé une vision d’avenir lors d’une session intensive de deux journées en 
février 2000 durant laquelle les questions ont été identifiées et les valeurs et directions établies pour le développement à
long terme de l’Office. Cette orientation a permis à l’équipe de gestion de développer un plan stratégique compréhensif
approuvé par le conseil d’administration pour qu’il soit présenté au ministre fédéral des Pêches et des Océans lors de sa
visite à Winnipeg le 28 août 2000. Le plan adopté comprend les valeurs corporatives, les buts et objectifs ainsi qu’un 
programme pour la mise en œuvre, le contrôle et la révision continue. L’énoncé de mission suivant guide le plan :

« D’ÊTRE LE CHEF DE FILE DE LA COMMERCIALISATION DES PRODUITS DU POISSON 
D’EAU DOUCE, RESPECTÉ ET RECONNU POUR LA HAUTE QUALITÉ DE SES PRODUITS 
D’EXCELLENTE VALEUR À SES CLIENTS, POUR SON APPROVISIONNEMENT FIABLE ET 
POUR SON SOUCI D’AUGMENTER LES BÉNÉFICES VERSÉS AUX PÊCHEURS. »

Depuis son adoption, l’Office a diffusé le plan à tous les intéressés lors de présentations à des conférences et des réunions,
par la diffusion d’une brochure et avec son site web renouvelé.

Avec le cadre stratégique en place, le processus dynamique de mise en oeuvre a commencé en utilisant des initiatives
stratégiques. Ces initiatives stratégiques s’inscrivent à l’extérieur du cadre ordinaire de fonctionnement et sont des actions
ou projets clairement définis entrepris pour répondre à des objectifs corporatifs identifiés. Elles permettent des changements
et adaptations planifiés à de nouvelles orientations tout en maintenant le cap sur les objectifs stratégiques. Chaque initiative
a un champion de projet, un budget et un échéancier avec des résultats mesurables pour évaluer le rendement. Bien que
l’année 2000-2001 fût largement entamée avant le début du processus stratégique, de réels progrès ont été réalisés pour
rencontrer les trois objectifs identifiés :

• Soutenir une primauté commerciale
• Accroître les bénéfices aux pêcheurs et aux communautés
• Se mériter le respect et la reconnaissance

Ce qui suit est un résumé des initiatives et des progrès réalisés pour chacun des trois objectifs-clés.

ORIENTATION STRATÉGIQUE
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N O T E S  A U X  É T A T S  F I N A N C I E R S

au 30 avril 2001

1.  POUVOIRS,  ACTIVITÉS ET OBJECTIFS 

L'Office a été constitué en 1969 par la Loi sur la commercialisation du poisson d'eau douce en vue de commercialiser, de ven-
dre et d'acheter du poisson d’eau douce ainsi que des produits et des sous-produits du poisson à l'intérieur et à l'extérieur du
Canada.  L’Office est tenu d’acheter tout le poisson pêché légalement dans les régions d’eau douce, ce qui englobe les provinces
de l'Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba, des partie du Nord-Ouest de l'Ontario ainsi que des Territoires du Nord-Ouest.
La participation de ces provinces et territoire a été établie en vertu d'une entente conclue avec le gouvernement du Canada.

L'Office est une société d'État mandataire nommée à la partie I de l'annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques.
L'Office est tenu de mener ses opérations tout en étant financièrement autonome, sans crédits parlementaires.  L'ensemble de
ses emprunts ne peut dépasser 30 millions de dollars.

L'Office bénéficie du droit exclusif de vendre, d’acheter et de commercialiser les produits de la pêche commerciale aux niveaux
interprovincial et international et il exerce ce droit en ayant comme objectifs la commercialisation ordonnée du poisson, la max-
imisation du rendement pour les pêcheurs ainsi que la promotion des marchés internationaux et l’accroissement du commerce
interprovincial et de l’exportation du poisson ainsi que des produits et sous-produits du poisson.

L’Office est une société d’État fédéral assujettie à l'impôt fédéral sur le revenu et l'impôt des grandres sociétés conformément à la
Loi de l'impôt sur le revenu.

2.  CONVENTIONS COMPTABLES IMPORTANTES

Stocks
Les stocks des produits finis du poisson sont enregistrés au coût réel des achats du poisson plus le coût réel moyen de la main-
d’oeuvre directe et des frais généraux directement liés à la transformation du poisson pour l’exercice.  À la fin de l’exercice, les
produits finis du poisson sont évalués au moindre du prix coûtant et de la valeur nette de réalisation.  Les matériaux d'emballage
et les fournitures sont évalués au moindre du prix coûtant et de la valeur de remplacement.

Amortissement
L'amortissement est calculé en fonction de la durée prévue d'utilisation des immobilisations, selon les méthodes et les taux
annuels suivants :

Bâtiments - Stations lacustres Linéaire 5-10 %
- Usines Linéaire 2 1/2 %

Matériel - Machines et matériel de bureau Dégressif 10-40 %
- Roulant Dégressif 30 %

Bacs de livraison du poisson frais Linéaire 10 %
Bateaux Linéaire 6 2/3 %

Les coûts des systèmes en voie de développement et des immobilisations des usines qui sont améliorées ou achetées, mais qui
ne sont pas encore utilisés, sont imputés au poste de construction en cours.  Lorsque les immobilisations sont mises en service,
leur coût est viré au poste d’immobilisations approprié et est amorti en conséquence.

Paiements aux pêcheurs et bénéfices non répartis
L'Office achète le poisson à des prix initiaux établis par le Conseil d'administration, qui sont fondés sur des projections opéra-
tionnelles que l’Office prépare, et le coût de ces achats est compris dans le coût des ventes.  Après la fin de l'exercice, le Conseil
établit, s'il y a lieu, les paiements définitifs à verser aux pêcheurs en fonction des résultats d'exploitation de l'exercice et ces
paiements sont exclus du coût des ventes.  Les paiements définitifs sont effectués à l'égard des produits achetés au cours de
l'exercice et sont donc imputés aux résultats de l'exercice en cours.  Après que les paiements définitifs ont été établis, tout béné-
fice résiduel est enregistré comme bénéfices non répartis.

5

1. SOUTENIR UNE PRIMAUTÉ COMMERCIALE

Notre objectif est d’être le fournisseur de choix, basé sur la qualité, le service et la fiabilité, 

dans les marchés que nous desservons, en : 

• Améliorant constamment la qualité et la fiabilité de l’approvisionnement

• Développant des produits et des services novateurs

• Occupant et développant les marchés des produits de plus haute valeur

• Trouvant des alliances stratégiques réciproquement gagnantes

• Établissant des indicateurs cible d’évaluation continue de notre performance
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• Promouvoir les attributs positifs du doré offert par l’Office afin de maintenir la primauté dans le marché

2. Développement de produits
• Évaluer les genres actuels de produits
• Identifier de nouveaux genres potentiels de 

produits pour les espèces établies

• Entreprendre une étude des occasions de 
commercialisation du touladi et de la lotte

• Évaluer les alternatives d’emballage

3. Amélioration de la qualité et de la sécurité des produits
• Formation continue dans l’usine de 

transformation

4. Établir les indicateurs cible d’évaluation de la performance de commercialisation
• Formuler et mettre en place les indicateurs cible pertinents ayant trait aux tendances des 

prix et à la satisfaction des clients

INITIATIVES
1. Stratégie de commercialisation visant à assurer la stabilité dans le marché du doré

FAITS SAILLANTS DES PROGRÈS

• Réalisation d’une recherche en Europe de 
l’est sur le défi d’un approvisionnement 
concurrentiel dans nos marchés du doré jaune 

• Organisation d’un atelier sur le doré afin de 
développer de vastes concepts de 
commercialisation et pour impliquer nos 
clients nord-américains dans la formulation 
de solutions créatives

• Réalisation d’une étude de marché pour 
différencier et promouvoir le doré

• Développement de trois nouveaux produits : « bâtonnets de
doré », filets en paquet d’une livre et des œufs de carpe

• Lancement d’enquêtes sur les taux de satisfaction des clients
• Introduction d’un nouveau programme d’orientation de 

quatre heures destiné aux nouveaux employés au sujet de 
la manipulation des aliments, de l’hygiène personnel, de la 
santé et de la sécurité

• Établissement d’un nouveau laboratoire de l’assurance de la
qualité effectuant des contrôles bactériologiques pour le 
maintien de hauts standards

• Améliorer la qualité des produits finis
• Développer des habiletés d’analyses internes
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pour l’exercice terminé le 30 avril 2001 (en milliers de dollars) 2001 2000
Provenance (utilisation) de l'encaisse
Activités d'exploitation

Bénéfice net pour l'exercice - $ - $
Ajouter (déduire) les éléments sans incidence sur l'encaisse:

Amortissement 1 468 1 327
(Gain) perte lors de la vente d'immobilisations (34) 261

Variation nette des postes du fonds de roulement
hors caisse liés à l'exploitation (3 361) (4 991)

Augmentation (diminution) de la provision pour les
paiements définitifs à verser aux pêcheurs 2 521 (1 367)

Encaisse fournie (utilisée) par l'exploitation 594 (4 770)

Activités d'investissement
Ajouts aux immobilisations (1 183)  (1 960)
Produit de la vente d'immobilisations 75 165

Encaisse utilisée par les activités d'investissement (1 108) (1 795)

Activités de financement
Augmentation des emprunts 1 226 5 090

Encaisse fournie (utilisée) par les activités de financement 1 226 5 090

Augmentation (diminution) de l'encaisse au cours de l'exercice 712 (1 475)

Encaisse au début de l'exercice 33 1,508

Encaisse à la fin de l'exercice 745 $ 33 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

É T A T  D E S  F L U X  D E  T R É S O R E R I E
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2. ACCROÎTRE LES BÉNÉFICES AUX PÊCHEURS

Notre objectif est d’augmenter continuellement le total annuel des montants versés aux pêcheurs, améliorant

ainsi les bénéfices aux pêcheurs et à leur communauté, en :

• Développant les marchés pour toutes les espèces commercialement viables

• Améliorant l’harmonisation des produits, de l’approvisionnement et des marchés

• Faisant valoir un accès croissant et durable aux stocks de poisson

• Réduisant les coûts d’exploitation

• Prévoir les changements dans les niveaux des livraisons et des tendances de vente afin d’assurer que les 
produits concordent avec les besoins du marché

2. Récupération économique des déchets
• Réduire le montant de déchet dans la chaîne

de production et les coûts de disposition
• Augmenter les revenus provenant des sous-produits

3. Revoir le système d’agences

• Adresser les questions des coûts, des standards
de rendement, l’uniformité et la responsabilité

4. Rationalisation des cargaisons d’arrivée de poisson
• Contrôler les coûts de transport des pêcheurs compte 

tenu des augmentations des coûts

INITIATIVES
1. Planification des opérations à plus long terme

FAITS SAILLANTS DES PROGRÈS

• Institution du suivi des prévisions des livraisons,
des ventes et des inventaires sur une période 
de 12 mois

• Établissement de contacts avec des acheteurs 
potentiels des déchets des poissons broyés et 
surgelés en bloc

• Réalisation d’une étude compréhensive du 
système d’agence et de livraison et adoption des
recommandations pour un processus de sélection

et de remplacement d’agents, pour fournir de nouveaux 
standards de services aux pêcheurs et pour de nouveaux 
standards de responsabilité

• Préparation d’une nouvelle convention contractuelle avec les 
agences en fonction de l’étude compréhensive

• Organisation d’un atelier pour des agents choisis afin d’aider à
l’implantation de la nouvelle relation d’affaires avec les agents

• Établissement d’un processus d’appels d’offres concurrentiels 
afin de recevoir des soumissions compétitives pour les pêches

• Mettre l’accent sur une approche rentable pour la 
manutention au niveau des agences et les frais administratifs

• Encourager des soumissions compétitives

DURANT LE DERNIER EXERCICE FINANCIER, L’OFFICE A VERSÉ DES PAIEMENTS GLOBAUX RECORD AUX

PÊCHEURS, SOIT 40,7 MILLIONS DE $, UNE AUGMENTATION DE 86 % RELATIVEMENT À IL Y A TROIS ANS.
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É T A T  D E S   R É S U LT A T S  E T  D E S
B É N É F I C E S  N O N  R É P A R T I S

pour l’exercice terminé le 30 avril 2001 (en milliers de dollars) 2001 2000
Exploitation
Ventes (note 6)

À l’exportation 48 469 $ 44 068 $
À l’intérieur 13 445 10 788

61 914 54 856
Coût des ventes

Stocks d’ouverture des produits finis du poisson 8 791 4 998
Ajouter frais d’achat et de transformation du poisson :

Paiements initiaux aux pêcheurs 36 677 34 152
Salaires, traitements et avantages sociaux (note 7) 6 867 5 812
Indemnités d’empaquetage et frais d’exploitation des

agents d’approvisionnement 5 341 4 792
Emballage et stockage 2 694 2 475
Services publics et impôts fonciers 1 265 1 294
Amortissement des immobilisations liées à la production 1 071 1 040
Réparations et entretien 706 796
Autres 90 391

63 502 55 750
Moins stocks de clôture des produits finis du poisson (note 3) (12 209) (8 791)

51 293 46 959

Bénéfice brut d’exploitation 10 621 7 897
Frais de commercialisation et d’administration

Salaires et avantages sociaux (note 7) 1 503 1 401
Intérêts débiteurs (note 8) 735 797
Traitement informatique, bureau et services professionnels 546 610
Publicité et promotion 295 220
Amortissement des immobilisations liées à l’administration 397 287
Frais et honoraires pour les réunions 209 253
Autres 161 75

3 846 3 643

Bénéfice avant la provision pour les paiements définitifs 
à verser aux pêcheurs 6 775 4 254

Provision pour les paiements définitifs à verser aux pêcheurs 6 775 4 254
Bénéfice net pour l'exercice (note 9) - -
Bénéfices non répartis au début de l'exercice 4 153 4 153
Bénéfices non répartis à la fin de l'exercice 4 153 $ 4 153 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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3. SE MÉRITER LE RESPECT ET LA RECONNAISSANCE

Notre objectif est de se mériter l’appui d’une majorité des pêcheurs commerciaux que 

nous desservons au mandat de l’Office en :

• Démontrant la justesse du mandat de l’organisation

• S’assurant de la participation des intéressés à la formulation des politiques d’orientation

• Établissant avec les intéressés des liens de communication ouverts et accessibles 

• Développant d’une façon optimale nos ressources physiques et humaines

• Établir des communications plus ouvertes, équilibrées et accessibles avec tous les intéressés

2. Profil des pêcheurs
• Développer une plus profonde compréhension 

des intérêts des pêcheurs intéressés nécessaire 
pour le renouvellement du mandat de la corporation

• Faire la cueillette de données vitales et actuelles sur la 
démographie et les conditions socio-économiques dans le 
domaine de la pêche

3. Relations avec les employés

• Inclure, informer et consulter les employés à tous les niveaux

4. Protocole de consultation
• Établir des procédures pour impliquer les pêcheurs dans les décisions majeures de politique

INITIATIVES
1. Stratégie de communication

FAITS SAILLANTS DES PROGRÈS

• Établissement d’un dialogue avec les intéressés 
par des visites en région avec les pêcheurs, par 
des présentations lors de conférences et un 
bon nombre de rencontres d’échange avec 
les chefs de file des gouvernements et 
des communautés

• Diffusion des orientations stratégiques par des 
présentations et une brochure

• Préparation et vaste diffusion des rapports 
trimestriels mettant en lumière des 

indicateurs-clés de rendement de l’Office
• Renouvellement et mise à jour du site web de l’Office 
• Renforcement de l’Office par l’introduction d’améliorations 

significatives dans le secteur des ressources humaines
• Enrichissement des services aux pêcheurs avec l’ajout 

de personnel-clé dans les opérations sur le terrain
• Participation au Groupe de travail de Leaf Rapids et 

discussions avec d’autres communautés au sujet d’aide à des 
projets régionaux

5. Développement de la gérance
• Optimiser l’organisation pour la croissance et le développement stratégiques

6. Développement communautaire
• Aider à l’évaluation d’initiatives afin de fournir de plus grands bénéfices aux communautés, conséquent 

avec le maintien ou l’augmentation des bénéfices aux pêcheurs
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B I L A N

au 30 avril 2001 (en milliers de dollars) 2001 2000
ACTIF

À court terme
Encaisse 745 $ 33 $
Débiteurs 6 529 6 033

Stocks (Note 3) 13 147 9 596
Frais payés d'avance 281 57

20 702 15 719
Immobilisations (note 4) 6 194 6 520

26 896 $ 22 239 $

PASS IF

À court terme
Créditeurs et charges à payer 3 822 $ 2 912 $
Provision pour les paiements définitifs à verser aux pêcheurs 6 775 4 254
Emprunts (note 5) 12 146 10 920

22 743 18 086
Éventualités (note 11)

BÉNÉF ICES NON RÉPARTIS

Bénéfices non répartis 4 153 4 153
26 896 $ 22 239 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Approuvé par le  Consei l  :

Le président , Un administrateur ,

8

d e s  d i x  d e r n i è r e s  a n n é e s  

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001
Ventes 51,3$ 45,8$ 38,8$ 43,7$ 47,1$ 43,0$ 43,0$ 50,7$ 54,9$ 61,9$
Revenu net avant 
paiements définitifs 6,3$ 6,9$ 3,3$ 4,5$ 2,7$ 0,2$ 2,1$ 5,6$ 4,3$ 6,8$
Paiements initiaux 
aux pêcheurs 29,9$ 23,2$ 18,6$ 24,8$ 30,3$ 25,4$ 22,1$ 27,9$ 34,2$ 36,7$
Revenu net plus paiements 
initiaux aux pêcheurs 36,2$ 30,1$ 21,9$ 29,3$ 33,0$ 25,6$ 24,2$ 33,5$ 38,5$ 43,5$
Comptes recevables – 
Commercialisation 6,3$ 5,7$ 3,2$ 3,6$ 4,2$ 4,5$ 4,6$ 3,4$ 4,8$ 5,8$
Stock –
Produits du poisson 4,9$ 5,3$ 2,8$ 3,5$ 6,7$ 7,0$ 4,7$ 5,0$ 8,8$ 12,2$
Inventaire – Matériel 
d’emballage et pièces 1,2$ 1,1$ 1,0$ 0,9$ 1,1$ 1,1$ 1,1$ 0,8$ 0,8$ 0,9$
Actif – Capital – 
Valeur inscrite 8,6$ 8,0$ 7,3$ 7,6$ 7,5$ 7,0$ 6,1$ 6,3$ 6,5$ 6,2$
Emprunts remboursables 9,0$ 6,0$ 6,6$ 7,0$ 11,1$ 13,2$ 7,1$ 5,8$ 10,9$ 12,1$
Bénéfices non répartis* 3,8$ 4,0$ 4,2$ 4,2$ 4,2$ 4,2$ 4,2$ 4,2$ 4,2$ 4,2$

*Bénéfices non répartis
Au cours des ans, l’Office a graduellement établi un solde de «bénéfices non répartis» totalisant 4,2 millions de $. Cette somme (généralement connue des pêcheurs comme
un «fonds de réserve») a été accumulée de prestations des revenus des ventes de poisson entre 1980 et 1994. En 1994, lorsque les bénéfices non répartis avaient atteint la
somme de 4,2 millions de $, l’Office a mis fin à ces prestations. Ces bénéfices non répartis sont utilisés par l’Office pour financer ses opérations et son stock de poisson, 
et réduit la dépendance de l’Office sur le financement externe provenant des banques, permettant ainsi à l’Office de réduire ses frais annuels de financement. Bien que 
4,2 millions de $ soient une petite somme pour une entreprise de la taille de l’Office, les bénéfices non répartis fournissent à l’Office quelque sécurité contre des 
renversements imprévus du marché ou des reculs financiers très sérieux.

POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 30 AVRIL 2001 (en mi l l ions de dol lars )

SOMMAIRE FINANCIER
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AU MINISTRE DES PÊCHES ET DES OCÉANS

J'ai vérifié le bilan de l'Office de commercialisation du poisson d'eau douce au 30 avril 2001 et les états des 
résultats et des bénéfices non répartis et des flux de trésorerie de l'exercice terminé à cette date. La responsabilité
de ces états financiers incombe à la direction de l'Office. Ma responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces
états financiers en me fondant sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. Ces
normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l'assurance raisonnable que les
états financiers sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des
éléments probants à l'appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états financiers.
Elle comprend également l’evaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la
direction, ainsi qu'une appréciation de la présentation d'ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière
de l'Office au 30 avril 2001 ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice
terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus du Canada. Conformément aux 
exigences de la Loi sur la gestion des finances publiques, je déclare qu'à mon avis ces principes ont été appliqués
de la même manière qu'au cours de l’exercice précédent.

De plus, à mon avis, les opérations de l'Office dont j'ai eu connaissance au cours de ma vérification des états 
financiers ont été effectuées, à tous les égards importants, conformément à la partie X de la Loi sur la gestion des
finances publiques et ses règlements, à la Loi sur la commercialisation du poisson d'eau douce et aux règlements
administratifs de l'Office.

Pour la verificatrice generale du Canada

Ronald C. Thompson, CA Ottawa, Canada
verificateur general adjoint le 13 juillet 2001

R A P P O R T  D U  V É R I F I C A T E U R
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La Loi sur la commercialisation du poisson d’eau
douce donne à l’Office le mandat d’acheter tous les
produits de la pêche commerciale en eau douce au
Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta, dans les
Territoires du Nord-Ouest et une partie du nord-ouest
de l’Ontario. La loi permet à l’Office d’établir une struc-
ture de rémunération qui prévoit des paiements initi-
aux et des paiements définitifs basés sur un système
de « mise en commun » où les recettes et les frais sont
affectés ou « mis en commun » par espèces afin
d’établir les paiements définitifs.

En règle générale, les prix initiaux sont établis pour
chacune des espèces en estimant la valeur marchande
du produit de laquelle sont soustraits les prévisions des
frais de transformation et des opérations et en retenant
un montant pour les imprévus. Une exception peut
être faite lorsque l’Office développe de nouveaux
marchés pour des espèces sous-utilisées. Dans un tel
cas, les prix initiaux sont fixés à des niveaux supérieurs
pour des quantités limitées afin d’assurer des 
montants suffisants pour des mises en essai dans de
nouveaux marchés.

L’Office a comme politique d’établir les prix initiaux de
chacune des espèces au plus haut niveau possible afin
d’encourager une pêcherie optimale dans toutes les
régions. En général, des volumes plus élevés, même

pour les espèces de valeur moindre, aident au
développement des marchés, maximisent les efficacités
et diminuent les coûts fixes bénéficiant ainsi à tous 
les pêcheurs.

Les prix initiaux peuvent être modifiés durant l’exercice
financier afin de refléter les changements dans les
marchés. La plupart du temps, une prime temporaire
peut être offerte pour une espèce donnée afin d’en-
courager les pêcheurs à augmenter leurs prises lorsque
les prix sont bons ou lorsqu’il y a un besoin pressant de
rencontrer les besoins d’un client.

À la fin de l’exercice financier, après la vérification
annuelle par le Bureau du vérificateur, l’Office établit
les paiements définitifs provenant des recettes mises
en commun. Un paiement définitif est recommandé
lorsque les revenus de ventes sont supérieurs à tous les
coûts directs et alloués pour une espèce donnée.

Le tableau suivant (page 10) résume les résultats des
dix dernières années.

L’OFFICE A COMME POLITIQUE D’ÉTABLIR LES PRIX INITIAUX DE CHACUNE DES

ESPÈCES AU PLUS HAUT NIVEAU POSSIBLE AFIN D’ENCOURAGER UNE PÊCHERIE

OPTIMALE DANS TOUTES LES RÉGIONS.
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RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION À L'ÉGARD DES ÉTATS FINANCIERS

Les états financiers ci-joints ainsi que tous les renseignements qui font partie du rapport annuel de
l'Office de commercialisation du poisson d'eau douce sont la responsabilité de la direction. Le Conseil
d’administration les a examinés et approuvés. Les états financiers ont été préparés selon les principes
comptables généralement reconnus du Canada selon les meilleures estimations et le meilleur juge-
ment de la direction, le cas échéant. Les renseignements financiers présentés ailleurs dans le rapport
annuel concordent avec ceux des états financiers.

En s'acquittant de sa responsabilité en ce qui a trait à l’intégrité et la fidélité des états financiers, 
la direction maintient et se fie à des systèmes et des pratiques de contrôle financier et de gestion
conçus pour donner une assurance raisonnable que les opérations sont autorisées, que les actifs sont
protégés et que des registres appropriés sont tenus. Ces contrôles et ces pratiques sont conçus pour
contribuer à la bonne marche des affaires, à la précision des comptes, à la préparation en temps
opportun d’informations financières fiables et au respect des politiques de l'Office et des exigences
imposées par la loi.

Le Conseil d'administration doit veiller à ce que la direction s'acquitte de ses responsabilités en ce qui
concerne les rapports financiers et le contrôle interne. Le Conseil d’administration rencontre régulière-
ment la direction et les vérificateurs. Les vérificateurs ont libre accès au Conseil d’administration.

Le vérificateur externe de l'Office, soit la vérificatrice générale du Canada, vérifie les opérations et les
états financiers de l’Office et fait rapport sur ceux-ci.

Robert F. Hand Gabriella Bradics
Le président, La directrice financière,
Office de commercialisation Office de commercialisation 
du poisson d’eau douce du poisson d’eau douce

Winnipeg, Canada
le 13 juillet 2001
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R A P P O R T  D E  L A  D I R E C T I O N     

LIVRAISONS DES PRODUITS ET BÉNÉF ICES
GLOBAUX AUX PÊCHEURS (PAR ESPÈCES)

SOMMAIRE ANNUEL (1992-2001)     POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 30 AVRIL

Paiements in i t iaux et  pa iements déf in i t i fs  en mi l l ions de dol lars  (do l la rs  courants )

* Livraisons – en équivalence poids entier (millions de kilogrammes)
** Paiements initiaux – moins les frais de transport

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001
DORÉ JAUNE
Livraisons* 4,4 3,9 3,0 3,0 3,1 2,6 2,8 3,7 4,6 5,7
Paiement initial** 9,0$ 8,9$ 6,8$ 8,2$ 11,6$ 9,0$ 8,7$ 13,0$ 17,3$ 19,6$
Paiement définitif 5,0$ 4,7$ 2,1$ 3,8$ 2,1$ 0,1$ 1,4$ 3,2$ 2,4$ 4,3$
Total des paiements 14,0$ 13,6$ 8,9$ 12,0$ 13,7$ 9,1$ 10,1$ 16,2$ 19,7$ 23,9$
Prix/Poids (kg) 3,18$ 3,49$ 2,97$ 4,00$ 4,42$ 3,50$ 3,61$ 4,38$ 4,28$ 4,19$

CORÉGONE
Livraisons* 6,6 5,3 5,0 6,3 6,4 6,4 5,5 5,3 5,6 6,5
Paiement initial** 5,4$ 3,6$ 3,0$ 6,1$ 6,2$ 5,9$ 5,0$ 5,0$ 6,2$ 7,8$
Paiement définitif 0,2$ 0,4$ 0,4$ 0,0$ 0,1$ 0,0$ 0,0$ 0,8$ 0,9$ 1,5$
Total des paiements 5,6$ 4,0$ 3,4$ 6,1$ 6,3$ 5,9$ 5,0$ 5,8$ 7,1$ 9,3$
Prix/Poids (kg) 0,85$ 0,75$ 0,68$ 0,97$ 0,98$ 0,92$ 0,91$ 1,09$ 1,27$ 1,43$

BROCHET
Livraisons* 3,2 2,6 2,1 1,9 2,5 2,4 2,4 2,7 2,8 2,6
Paiement initial** 3,6$ 2,4$ 1,4$ 1,3$ 1,8$ 1,6$ 1,6$ 1,9$ 2,0$ 1,9$
Paiement définitif 0,0$ 0,4$ 0,0$ 0,0$ 0,0$ 0,0$ 0,0$ 0,3$ 0,3$ 0,3$
Total des paiements 3,6$ 2,8$ 1,4$ 1,3$ 1,8$ 1,6$ 1,6$ 2,2$ 2,3$ 2,2$
Prix/Poids (kg) 1,13$ 1,08$ 0,67$ 0,68$ 0,72$ 0,67$ 0,67$ 0,81$ 0,82$ 0,85$

DORÉ NOIR
Livraisons* 2,5 1,9 1,5 1,7 1,3 1,1 1,0 1,1 1,0 0,6
Paiement initial** 4,8$ 3,4$ 2,5$ 4,3$ 4,2$ 3,2$ 2,0$ 2,9$ 2,8$ 1,6$
Paiement définitif 0,6$ 0,9$ 0,4$ 0,3$ 0,5$ 0,0$ 0,5$ 1,0$ 0,4$ 0,4$
Total des paiements 5,4$ 4,3$ 2,9$ 4,6$ 4,7$ 3,2$ 2,5$ 3,9$ 3,2$ 2,0$
Prix/Poids (kg) 2,16$ 2,26$ 1,93$ 2,71$ 3,62$ 2,91$ 2,50$ 3,55$ 3,20$ 3,33$

MEUNIER
Livraisons* 4,7 0,8 1,1 0,9 3,7 4,7 3,7 3,9 5,8 5,4
Paiement initial** 1,3$ 0,3$ 0,4$ 0,4$ 1,1$ 1,3$ 1,0$ 1,1$ 1,7$ 1,5$
Paiement définitif 0,0$ 0,0$ 0,0$ 0,0$ 0,0$ 0,0$ 0,0$ 0,0$ 0,0$ 0,0$
Total des paiements 1,3$ 0,3$ 0,4$ 0,4$ 1,1$ 1,3$ 1,0$ 1,1$ 1,7$ 1,5$
Prix/Poids (kg) 0,28$ 0,38$ 0,36$ 0,44$ 0,30$ 0,28$ 0,27$ 0,28$ 0,29$ 0,28$

PERCHAUDE
Livraisons* 0,5 0,3 0,1 0,4 0,5 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2
Paiement initial** 1,6$ 0,7$ 0,4$ 1,3$ 1,8$ 0,9$ 0,7$ 0,8$ 0,8$ 0,6$
Paiement définitif 0,0$ 0,0$ 0,0$ 0,3$ 0,0$ 0,0$ 0,2$ 0,3$ 0,3$ 0,3$
Total des paiements 1,6$ 0,7$ 0,4$ 1,6$ 1,8$ 0,9$ 0,9$ 1,1$ 1,1$ 0,9$
Prix/Poids (kg) 3,20$ 2,33$ 4,00$ 4,00$ 3,60$ 3,00$ 4,50$ 5,50$ 5,50$ 4,50$

AUTRES ESPÈCES
Livraisons* 1,7 1,1 1,2 1,0 1,2 1,6 1,2 1,3 1,3 1,3
Paiement initial** 0,8$ 0,7$ 0,7$ 0,5$ 1,0$ 1,0$ 0,8$ 0,7$ 0,8$ 0,8$
Paiement définitif 0,2$ 0,1$ 0,1$ 0,1$ 0,0$ 0,1$ 0,0$ 0,0$ 0,0$ 0,0$
Total des paiements 1,0$ 0,8$ 0,8$ 0,6$ 1,0$ 1,1$ 0,8$ 0,7$ 0,8$ 0,8$
Prix/Poids (kg) 0,59$ 0,73$ 0,67$ 0,60$ 0,83$ 0,69$ 0,67$ 0,54$ 0,62$ 0,62$

TOUTES CATÉGORIES ET ESPÈCES
Livraisons* 23,6 15,9 14,0 15,2 18,7 19,1 16,8 18,2 21,3 22,3
Paiement initial** 26,5$ 20,0$ 15,2$ 22,1$ 27,7$ 22,9$ 19,8$ 25,4$ 31,6$ 33,8$
Paiement définitif 6,0$ 6,5$ 3,0$ 4,5$ 2,7$ 0,2$ 2,1$ 5,6$ 4,3$ 6,8$
Total des paiements 32,5$ 26,5$ 18,2$ 26,6$ 30,4$ 23,1$ 21,9$ 31,0$ 35,9$ 40,6$
Prix/Poids (kg) 1,38$ 1,67$ 1,30$ 1,75$ 1,63$ 1,21$ 1,30$ 1,70$ 1,69$ 1,82$
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Total des paiements (toutes catégories et espèces) : 
40,6 millions de $

Livraisons (toutes catégories et espèces) : 
22,3 millions de kilogrammes
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